
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLU DE BIENVILLERS-AU-BOIS 

 



DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES UE 
 
Il s'agit d'une zone desservie par les réseaux, réservée aux activités économiques et aux 
équipements d’intérêt collectif. 
 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DES SOLS 
 
ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 
Tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols autres que ceux définis à l’article 2. 
 
 
ARTICLE UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A 
DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Sont autorisées les constructions ou installations de toute nature sous réserve des conditions 
ci-après°: 
 
- les exhaussements et affouillements des sols lorsqu'ils sont indispensables pour la réalisation 
des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés, 
 
- les établissements à usages d'activités industrielles, artisanales, commerciales ou de services 
comportant ou non des installations classées pour la protection de l'environnement dans la 
mesure où ils satisfont à la législation en vigueur les concernant et à condition: 

- que compte tenu des précautions prises, ils ne présentent pas de risques pour la 
sécurité ou des nuisances inacceptables (émanations nocives ou malodorantes, fumées, 
bruits…) de nature à les rendre indésirables dans la zone ; 
- qu'ils puissent être desservis normalement par les infrastructures et équipements 
existants et que leurs situations, importance, volume et leur aspect soient compatibles 
avec les milieux environnants, 

 
- les constructions à usage d'habitation destinées aux personnes dont la présence est nécessaire 
pour assurer la surveillance ou le gardiennage des activités implantées sur la zone.  
 
- les équipements publics ou d’intérêt collectif 

 
 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DES SOLS 
 
ARTICLE UE 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la circulation des handicapés et personnes à mobilité réduite (Cf. décrets 
n°2006-1657, n°2006-1658 du 21 décembre 2006), de la défense contre l’incendie, de la 
protection civile, et aux besoins des constructions et installations envisagées. 
Les caractéristiques des accès et voiries doivent être soumises à l’avis du gestionnaire de 
voirie. 



 
Accès automobile 
 
Pour être constructible un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins, éventuellement 
obtenus par application de l'article 682 du Code Civil.  
 
La largeur minimum des accès ne doit pas être inférieure à 4 mètres. 
 
Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 
 
L'aménagement des accès et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu'il soit 
adapté au mode d'occupation des sols envisagé et qu'il ne nuise pas à la sécurité et à la 
circulation. 
 
Voirie 
 
La destination et l'importance des constructions ou installations doivent être compatibles avec 
la capacité de la voirie publique qui les dessert. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre le 
demi-tour des véhicules de collecte des ordures ménagères et de lutte contre l'incendie.  
 
 
ARTICLE UE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 
RESEAUX PUBLICS D’EAU, D’ASSAINISSEMENT ET D’ELECTRICITE 
 
DESSERTE EN EAU POTABLE  
 
Toute construction ou installation nouvelle qui, de par sa destination nécessite une utilisation 
d'eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par un 
branchement sous pression de caractéristiques satisfaisantes. 
 
ASSAINISSEMENT  
 
Eaux usées 
 
En présence d’un réseau d’assainissement collectif, toute construction ou installation nouvelle 
doit obligatoirement évacuer ses eaux usées sans aucune stagnation par des canalisations 
souterraines au réseau public d’assainissement, en respectant ses caractéristiques (système 
unitaire ou séparatif). 
 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement ou dans l’attente de celui-ci, toute 
construction ou installation devra diriger ses eaux usées vers un dispositif d’assainissement 
non collectif conforme à la réglementation et qui devra faire l’objet d’une autorisation 
préalable de la collectivité avant sa mise en place. 
Ces dispositifs non collectifs devront être conçus de manière à être branchés ultérieurement 
sur le réseau d’assainissement public dès sa réalisation. 



Ces dispositifs d’assainissement devront être conformes à l’arrêté interministériel du 6 mai 
1996 et aux annexes sanitaires (notamment à la carte d’aptitude des sols, si elle existe). 
 
Eaux résiduaires liées aux activités 
 
Le système d’assainissement des eaux usées doit être réalisé en conformité avec le zonage 
d’assainissement en vigueur dans la commune. 
En présence d’un réseau collectif, et sans préjudice de la réglementation applicable aux 
installations classées, l’évacuation des eaux usées liées aux activités autres que domestiques 
dans le réseau public d’assainissement est soumise aux prescriptions de qualité définies par le 
réglementation en vigueur et doit faire l’objet d’une convention avec le service gestionnaire 
du réseau d’assainissement. 
 
L'évacuation des eaux résiduaires au réseau public d'assainissement, si elle est autorisée, peut 
être subordonnée à un prétraitement approprié. 
 
Eaux pluviales 
 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront être tels qu’ils garantissent l’écoulement 
direct et sans stagnation des eaux pluviales dans le collecteur spécifique. 
Toutefois, un traitement alternatif peut être mis en œuvre dans certains cas. 
En absence de ce réseau, les constructions ne seront admises que si le constructeur se réalise, 
à sa charge exclusive, les aménagements permettant le libre écoulement de ces eaux, dans le 
respect du droit des tiers et selon des dispositifs appropriés et proportionnés  afin d’assurer 
une évacuation directe et sans stagnation, conforme aux exigences de la réglementation en 
vigueur. 
Quand la nature du sol le permet, la gestion des eaux pluviales par infiltration à la parcelle est 
toutefois recommandée. 
 
DISTRIBUTION ELECTRIQUE ET DE TELEPHONIE  
 
Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements doivent l’être également. En cas 
d’opération d’aménagement, tous les réseaux doivent être enfouis. 
 
 
ARTICLE UE 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
 
En l’absence de réseau d’assainissement collectif ou dans l’attente d’implantation de celui-ci, 
le permis de construire ne pourra être délivré que sur un terrain d’une superficie suffisante 
pour assurer l'assainissement des constructions présente sur la parcelle après avis des services 
gestionnaires.  
 
 
 
ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Pour les constructions à usage d’activité : 
Les constructions doivent être implantées avec un recul d'au moins 10 m par rapport à 
l'alignement.  



 
Les bâtiments ou équipements techniques (transformateur, poste de contrôle) nécessitant un 
accès direct sur la voie pourront s’implanter à l’alignement. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 
Les constructions devront s’implanter dans une bande de 40 mètres mesurée à l'alignement. 
 
 
ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Pour les constructions à usage d’activité : 
La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point le plus proche des 
limites séparatives de la parcelle doit être au moins égale à la hauteur et jamais inférieure à 4 
mètres. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation : 
Sur toute la longueur des limites séparatives, la marge d'isolement d'un bâtiment qui ne serait 
pas édifié sur ces limites doit être telle que la différence de niveau entre tout point de la 
construction projetée et le point bas le plus proche de la limite séparative n'excède pas deux 
fois la distance comptée horizontalement entre ces deux points (H ≤ 2L). Cette marge 
d’isolement ne peut être inférieure à 4 mètres. 
 
 
ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante pour 
permettre l'entretien facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes ainsi que le 
passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. 
 
Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 
 
 
ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Il n’est pas fixé de coefficient d’emprise au sol 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue des constructions à usage d’activités, hors ouvrage technique lié à 
l’activité, ne peut dépasser 12 mètres mesurés du terrain naturel avant aménagement au 
faîtage de la toiture.  
 
Ces règles s’appliquent aux équipements et établissements publics ou d’intérêt collectif. 



 
Les constructions à usage d’habitation ne devront pas comporter plus de 2 niveaux habitables 
le second niveau devant nécessairement s’inscrire dans des combles aménageables (R+C).  
 
Pour toutes les constructions, le niveau de la dalle supérieure devra s’implanter à la même 
altimétrie que celle de la voie située au droit de la construction qui la dessert. 
 
 
ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 
 
Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation 
de prescriptions spéciales si les constructions de part leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l’aspect extérieurs des bâtiments ou ouvrages à édifier ou modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.  
 
Matériaux 
 
L’emploi à nu pour les façades de matériaux destinés à être recouverts (tels que parpaings, 
briques creuses, carreaux de plâtre,…) sont interdit.  
 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent être traités en 
harmonie avec les façades principales. 
 
Les bardages utilisés devront être de couleur sombre. 
 
Clôtures 
 
Les clôtures ne doivent en aucun cas gêner la circulation sur l’ensemble de la zone, 
notamment en diminuant la visibilité aux sorties d’établissements et aux carrefours. 
Elles devront être constituées soit de haies vives soit de grilles ou de grillages doublés de 
haies vives ou de dispositifs à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la 
hauteur ne doit pas excéder 0,8 mètres. 
Les clôtures sur limites séparatives et à l’alignement ne pourront dépasser 2m de hauteur. 
 
En cas de clôture végétale, on utilisera des essences locales.  
 
Toutefois, lorsque sur la parcelle elle-même ou les parcelles voisines, la nature de 
l'occupation des sols ou le caractère des constructions l'exigent, les clôtures pleines peuvent 
être autorisées (après avis des autorités compétentes) sur l'ensemble des limites et à une 
hauteur supérieure à 2 mètres. 
 
 
ARTICLE UE 12 - AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
nouvelles, doit être réalisé en dehors des voies publiques et conformément à la réglementation 
en vigueur relative à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (Cf. décrets n°2006-1657, 
n°2006-1658 du 21 décembre 2006). 



Il est exigé de réaliser des aires de stationnement suffisantes pour l’évolution, le 
déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de livraisons, de services d’une 
part et pour le stationnement du personnel et des visiteurs d’autre part. 
 
 
ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
En cas de clôture végétale, on utilisera des essences locales. La hauteur des plantations sur 
limite séparative et à l’alignement ne peut dépasser 2m.  
 
 
Les dépôts, les citernes, les aires de stockage, les trémies visibles depuis la voie de desserte 
doivent être ceinturés d'un écran de verdure constitué d'arbres et d'arbustes. 
 
Sur chaque parcelle, 20% de la surface devra être traitée en espace vert, dont la moitié en 
façade, visible depuis l’espace public. Les zones de stationnement sur structure perméable 
engazonnée peuvent être décomptées de cette surface dans la limite de 20% de la surface 
d’espace paysager. 
 
 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DES SOLS 
 
ARTICLE UE 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS (C.O.S.) 
 
Les possibilités d’occupation des sols sont celles qui résultent de l’application des articles 3 à 
13. 
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AlignementEL7

Ligne ou canalisation  électrique H.TI4

1) Servitudes d'utilité publique

2) Informations et Obligations diverses

Itinéraire Cyclotouristique

Edifice à valeur patrimonialeEPo

CYCLO

Tranchée militaire / sapes (source BRGM)TM


